
 

 

COMMANDES DE FLEURS 

La commune de Fréland organise à l’intention des habitants une commande 

groupée de géraniums et de terreau pour le fleurissement 2023. 

La distribution des commandes est prévue le SAMEDI 13 MAI 2023 de 13h30 à 17h 

aux ateliers municipaux. Les commandes sont prises uniquement à l’aide du bon 

ci-joint accompagné du paiement (chèque à l’ordre du Trésor public) à déposer en 

mairie (de préférence dans la boîte aux lettres), avant le 14 avril dernier délai. 

Le plant est vendu 1.80€. 

Le sac de terreau de 70L (avec engrais intégré-Ambruster terreau universel) est au 

prix de 10€ le sac.  

Merci de vous munir de contenants (carton ou cageot) pour la distribution  

 

 

 

INCIVILITES : 
 

DÉPÔTS SAUVAGES : 

La forêt n’est pas une poubelle. Il a été constaté, à nouveau des dépôts 

organiques (choux, céleris.) en forêt et des dépôts de gravats de bois.  Les 

brigades vertes ont été averties. Il est rappelé que ces dépôts sont interdits.  

Le tri-park de Kasersberg est ouvert et disponible pour les habitants de la 

communauté des communes. 

Celle-ci renouvelle également son opération "composteurs" pour les 

particuliers. 

S’adresser au service "déchets" de la CCVK. 

 

DÉJECTIONS CANINES : 

Des déjections animales ont été retrouvées sur des tombes au cimetière. Le 

respect de ce lieu impose une vigilance accrue quand on promène son animal. 

Une borne "Sac à crotte" est installée près du petit garage à côté du cimetière 

du haut.  

 

STATIONNEMENT :  

En face de l’ancienne usine "Seral" les zébras dessinés au sol ne sont pas des 

places de stationnement. Ils sont là pour permettre aux bus de faire demi-

tour. Veillez à respecter la réglementation. 

 

CONCILIATEURS DE JUSTICE : 

Des conciliateurs de justice assurent une permanence ouverte aux habitants 

de la vallée de Kaysersberg, les mardis des semaines impaires de 9h à 12h, sur 

RDV : Ennio.de-bortoli@conciliateurdejustice.fr 

Auxiliaire de justice, le conciliateur de justice intervient dans le cadre d’un 
conflit entre deux personnes physiques ou morales afin d’obtenir un accord 
amiable entre elles et d’éviter ainsi un procès. Il intervient gratuitement. 

BALAYAGE DES RUES 
Le balayage de l'ensemble des rues du village s'effectuera le lundi 3 avril 2023. 
Au préalable de cette opération, nous vous invitons à balayer les trottoirs ou 
vos abords en direction de la voie afin de permettre à la balayeuse d’aspirer 
tous les résidus. Il vous est demandé de ne pas stationner le long des trottoirs 
pour faciliter le passage du véhicule. 

Géranium 

LIERRE 

 

ROUGE LILAS ROSE BLANC  TOTAL 

Géranium 

DOUBLE 

LIERRE 

ROUGE LILAS ROSE BLANC SAUMON TOTAL 

Géranium 

ZONAL 

 

ROUGE LILAS ROSE BLANC  TOTAL 

TOTAL 

Géraniums 

…………………….X1.80€=…………………………………………….. 

TERREAU ………………..sacs x10€=…………………………………….. 

TOTAL : ………………………………. 

NOM :                                                                               Prénom : 

Adresse                                                                        Téléphone : 

mailto:Ennio.de-bortoli@conciliateurdejustice.fr


 

 

 

FRÉLAND EN PHOTO 

Nous serions ravis que des personnes ayant de jolies vues de Fréland, qu’elle que 

soit la saison, nous les mettent à disposition, libre de droit, pour agrémenter nos 

publications. (Agenda, trait d’union…), merci de nous les faire parvenir par mail à  

mairie.frel@wanadoo.fr 

 

LE CARNET DES ACTIVITÉES FRÉLANDAISES : 
Un projet de fascicule regroupant toutes les activités commerciales, 
artisanales, agricoles au service uniquement des particuliers, est en cours de 
réflexion. 
Si votre activité rentre dans ce champ vous pouvez vous signaler en mairie que 

l’on prenne contact avec vous. 

 

 

 

HORAIRE DES MESSES   à l’école des filles : 

Samedi 4 mars à 18h30 

Vendredi 10 mars à 18h 

Dimanche 12 mars : Loto de la chorale  

Samedi 18 mars : Démonstration de taille d’arbres fruitiers chez Mr PIERROT 

COTTEL rue de la combe, à partir de 14h. 

Samedi 1er avril : Concert de la musique municipale 

Vendredi 07 avril : Vente de truites fraîches - Etang - De 09h à 12h 

Réservation auprès de M VILMAIN Jean-Claude : 06-22-74-72-20 

Dimanche 16 avril : Bourse aux vêtements de L'APE (9h à 15h)  

 

 

 

 

 

 

MARCHÉ DES PRODUCTEURS 

Le marché mensuel installé sur la place de la salle des fêtes revient en 2023. 

Réservez d’ores et déjà les dates ci-dessous : 

Les producteurs vous proposeront :  

-légumes et fruits de Fréland et d’ailleurs 

-fleurs, vivaces et replants…  

-fromage (chèvre et vache), beurre, glaces… 

-oeufs et viande… 

-bière, vins, miel, gâteaux, tisanes, confitures… 

-couture (réparations sur place ou à emporter) … 

-vannerie… 

-savons… 

Ils vous attendent nombreux, ils auront à cœur de vous faire partager leur 

passion. 

Pour favoriser la rencontre et la convivialité, chaque samedi une association      

proposera gâteaux et boissons. 

NOUVEAUTÉ ET ESSAI : un mini marché de maraîchage "exclusivement 

frélandais" se tiendra les samedis 6 et 13 mai de 9h30 à 11h30 même lieu. 

Si l’essai est concluant pour les producteurs, l’opération pourra être reconduite.   

29 AVRIL 20 MAI 
 

10 JUIN 8 JUILLET 

5 AOÛT 
 

2 SEPTEMBRE  30 SEPTEMBRE 21 OCTOBRE 

 

 
 

Les Infos de votre Commune 
Mars 2023 

 

MANIFESTATIONS Á VENIR 

mailto:mairie.frel@wanadoo.fr

